
 
 
    
 
 
Chers actionnaires de la SSAD, 
 

 
Lors de la dernière assemblée générale du 8 juin 2010, j’ai été réélu au poste d’adminis-
trateur pour un 2 ième mandat.  Le conseil d’administration m’a proposé la présidence. 
 
J’ai accepté cette responsabilité avec le souci de bien servir la SSAD et ses actionnaires.  
Étant actionnaires depuis les débuts, j’ai eu l’occasion de constater à plusieurs reprises, 
les résultats réels que donnent l’aménagement d’une forêt à plus long terme (20-30 
ans).  Plusieurs d’entre vous sont certainement convaincu de cette réalité. 
 
Lors d’une récente rencontre avec l’agence forestière des Bois-francs, nous avons      
appris qu’une étude réalisée en 2008-2009 sur les boisés du centre-du-Québec, avait  
révélé que les forêts aménagées produisaient des rendements ( volume de bois) de     
l’ordre de 4 à 5 fois supérieur à celles des forêts non aménagées.  Ces faits ont été    
portés à l’attention de notre député M. Claude Bachand, lors d’une rencontre visant à le 
sensibiliser sur l’importance pour le Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune, 
de maintenir les budgets consacrés à l’aménagement de la forêt privée. 
 
En terminant, je désire remercier les administrateurs pour la confiance qu’ils m’ont    
témoignée et les assurent, comme à tous les actionnaires, de toute ma collaboration. 
 
Bonne fin d’été à tous. 
 
Germain Hamel, président 
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Bonjour, 
 
Dans le dernier Info Sylvicole, je vous invitais à nous suggérer des noms de propriétaires pour     
partager    l’histoire de leur passion pour la forêt. Comme nous n’avons pas eu de suggestions, nous 
remplacerons cette chronique par d’autres informations non pas moins importantes mais un peu 
moins passionnantes! 
 

Le printemps hâtif que nous avons eu nous a permis de débuter le reboisement une semaine et demie plus tôt que par les 
années passées. Débuter les opérations hâtivement au printemps, cela donne de l’énergie et c’est de bonne augure pour 
une année bien productive. Cependant au début juin, l’annonce de coupures de   218,000$ pour l’ensemble des          
programmes fût comme une douche froide. Il faut dire que l’an dernier, les budgets avait été annoncés pour deux ans. Il 
faut préciser que cette coupure n’est pas exclusive à la SSAD mais qu’elle est généralisée à la grandeur du Québec. Des 
représentations ont été faites auprès des députés pour leur faire part des impacts de ces coupures sur le milieu forestier 
encore fragile suite à la crise forestière. 
 
Pour les propriétaires desservis par la SSAD, cela implique que nous devrons ajuster les priorités (reboisement et      
entretien de plantations) avec les budgets disponibles et la capacité des propriétaires à réaliser rapidement les travaux 
prescrits. Lorsque les budgets disponibles seront épuisés, les travaux seront conservés pour facturation l’an prochain. 
 
Le fait de ne pas pouvoir compter sur des budgets récurrents stables démontre qu’il est des plus importants de diversi-
fier les activités de la SSAD afin de s’assurer de conserver une structure stable. C’est dans ce sens que le conseil      
d’administration est allé de l’avant avec la production de granules pour le chauffage. Je profite de l’occasion pour vous 
inviter à une journée « Porte ouverte »  pour visiter notre installation de transformation de bois en granules pour le 
chauffage. Vous trouverez l’information à l’endos de l’Info Sylvicole. 
 
Pour tout conseil technique ou pour la réalisation de travaux, n’hésitez pas à communiquer avec le technicien            
responsable de votre secteur qui se fera un plaisir de visiter votre propriété. 
 
Je vous souhaite une bonne saison automnale pour la réalisation de vos  projets forestiers. 
 
Jean Page 
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A inscrire à votre agenda les dates suivantes concernant le 65e congrès de l’Association forestière des       
Cantons de l’est. 

Pour commander vos billets ou pour plus d’informations communiquer directement à l’ A.F.C.E. au             
819-562-3388 ou par courriel à congres@afce.qc.ca 
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L’ingénieur forestier responsable technique 
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Le responsable technique agit comme superviseur de l’aménagement forestier et voit à ce que le budget alloué à la     
société sylvicole par l’agence de mise en valeur des bois francs soit totalement investit selon les principes de l’aména-
gement forestier durable.  En effet, il s’assure que tous les travaux réalisés dans le cadre du programme d’aide de mise 
en valeur de la forêt privée chez les propriétaires membres de la société sylvicole répondent aux normes techniques de 
l’agence forestière des Bois francs et de ce fait, soient conformes avec la réglementation environnementale.  En ce sens, 
il effectue la vérification des prescriptions sylvicoles, des plans d’aménagement forestier et des rapports d’exécution    
préparés par les techniciens forestiers et y appose sa signature pour en certifier leur conformité.  Lorsque les travaux 
sylvicoles sont complétés et que les services techniques ont été livrés aux producteurs forestiers reconnus, il prépare 
leur facturation qu’il achemine à l’agence forestière pour en obtenir le paiement.   
 
Le responsable technique fournit un support professionnel et technique à la direction, aux techniciens forestiers et aux 
membres de la société sylvicole.  Il prépare et transmet aux propriétaires qui en font la demande, le rapport de       
l’ingénieur forestier dans le cadre du programme de remboursement des taxes foncières.  Il rédige certains mémos    
techniques qu’il transmet aux techniciens forestiers sous sa responsabilité.  Il communique toutes les informations utiles 
et comptes rendus à la direction, aux techniciens et aux membres de la société sylvicole et collabore avec le directeur   
général afin d’assurer la bonne marche des opérations. 
 
Le responsable technique élabore également des projets dans le cadre de différents programmes et en assure la réalisa-
tion et le suivi.  Il rédige les rapports finaux des projets et les achemine aux instances concernées.  Il participe            
également à différents comités d’organismes régionaux afin de faire connaître les implications de la société sylvicoles  
en matière d’aménagement intégré des ressources et également, de connaître les orientations de ces organismes. 
 
 

 
Le chaulage des érablières 
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L’épandage de chaux dans les érablières comporte de nombreux bienfaits.  Il améliore la disponibilité des éléments   
nutritifs du sol et lui redonne sa fertilité qu’il a perdue par les perturbations climatiques (gels, dégels, verglas) et les 
pluies acides.  Il augmente la croissance et la vigueur des érables, freine leur dépérissement et favorise la germination 
des érables et diminue celle du hêtre.  De plus, les effets bénéfiques du traitement se manifestent sur une période de    
10 à 15 ans.   
 
Beaucoup de propriétaires se demandent si ce traitement est requis pour leur érablière.  La manière de le savoir est de 
prélever des échantillons de sol et d’en faire faire l’analyse.  C’est à la lumière des résultats de cette dernière qu’on est 
en mesure de déceler les carences du sol et de faire les amendements.  La Société sylvicole d’Arthabaska-Drummond 
inc. possède l’expertise pour faire le prélèvement des échantillons de sol et déterminer si un épandage de chaux dans 
votre érablière est requis ou non.  Elle vous fournira un plan d’épandage illustrant les secteurs à traiter avec les          
différentes concentrations à appliquer.  Si vous croyez que votre érablière nécessite d’un chaulage ou si vous voulez en 
connaître d’avantage sur le service offert communiquez avec nous sans tarder. 
 
Luc Traversy ing. f.                                                      Gaston Samson ing.f. 
819-353-2361 poste 25                                                 819-353-2361 poste 33 
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Samedi le 23 octobre 2010 de 9h30 à 12h00, la Société Sylvicole d’Arthabaska-
Drummond vous invite à visiter sa nouvelle usine de transformation de bois en granules pour 
le chauffage. 
 
Par cette occasion, vous pourrez visiter les installations et voir les différentes étapes de la 
transformation.  Aussi vous aurez la possibilité de vous procurer des granules directement de 
l’usine.  Payer et emporter.  Le prix sera de 230$ taxes incluses pour 50 sacs de 40 livres. 

JOURNÉE PORTES OUVERTES 

GRANULES—ICI 

D
irection autoroute 20 

 

Demandez à votre fournisseur les 
Granules du Centre-du-Québec       
fabriquées par la SSAD ici près de 
chez vous. 

Pour vous rendre à l’usine rien de plus simple…  
Vous rendre à Daveluyville sortie 220 de   
l’autoroute 20.  Continuer sur la rue principale       
jusqu’à la 3e avenue, tournez à gauche. Ensuite 
tournez de nouveau à gauche sur la 3e rue.  
L’usine est située au 410 B, 3e rue. 


